SYNDICAT MIXTE D’ETUDES, D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DE LA BASE DE PLEIN AIR ET DE LOISIRS DE CRETEIL

CONVENTION RESTAURATION AVEC PRET 

DE SALLE DE REUNION

Entre les soussignés,

Le Syndicat Mixte d’Etudes, d’Aménagement et de Gestion de la Base de Plein Air et de Loisirs de Créteil, 9 rue Jean Gabin, 94000 CRETEIL (Tél : 01-48-98-44-56)








Dénommé ci-après “ le loueur”

Et,

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..







Dénommé ci-après “ le locataire ”

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 - RESERVATION

Les jours de location sont fixés du lundi au samedi pour la période de septembre à juin en respectant les horaires suivants : 8h30-12h30 /13h30-17h30. La salle de réunion peut accueillir un maximum de 20 personnes.

La salle de réunion située au rez-de-chaussée de l’école de voile est mise à disposition avec option restauration le ……………………………………………………….
De … h à … h 

Pour un montant de : 20.20€ / personne.

Le locataire s’engage à nous retourner la fiche de réservation 72 heures avant la date souhaitée pour confirmation. Si ce délai n’est pas respecté, la réservation ne pourra être prise en compte.

ARTICLE 2 : PRESTATIONS DIVERSES
Vous trouverez ci-joint le détail des prestations proposées ainsi que les tarifs correspondants. Le locataire s’engage à  réserver les prestations de son choix à l’avance sachant que certaines de ces prestations entraînent un coût financier supplémentaire qui s’ajoutera au prix de la location de la salle.

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES

Le locataire s’engage à verser un acompte de 30 % au moment de la confirmation de la réservation. Le règlement sera joint impérativement à la fiche de réservation en respectant le délai mentionné à l’article 1 ci-dessus.

Le solde sera réglé le jour même, par chèque à l’ordre du Trésor Public ou par virement administratif.

Le loueur établira une facture.

ARTICLE 4 : ASSURANCE

Le locataire s’engage à fournir au loueur  une attestation couvrant les risques locatifs Responsabilité Civile avec renonciation à recours en faveur de la Base de Loisirs de Créteil. Cette attestation devra nous parvenir dans le délai mentionné à l’article 1 ci-dessus. Sans ce document la location de la salle ne pourra s’effectuer.

En cas d’annulation du locataire l’acompte versé ne sera pas restitué.

ARTICLE 5 :  PROTECTION DE L’IMAGE

Prévention du risque de confusion entre l’image du loueur et du locataire. 

Le présent contrat concerne exclusivement la mise à disposition des surfaces de réunions. Le locataire ne pourra donc, en aucun cas, se prévaloir dans sa démarche commerciale du nom du loueur, d’un quelconque agrément , participation de ce dernier dans l’organisation proprement dite (choix des thèmes, déroulement, invitations) de la réunion.

En conséquence, les mailings, invitations, bulletins d’inscription, coupons-réponses, articles de presse ou de promotion ne pourront mentionner que la formule suivante : réunion, organisée par la Direction des Ressources Humaines de la ville de Créteil, dans les locaux de la Base de Loisirs de Créteil – rue Jean Gabin, 94000 CRETEIL.

Le non respect de cet article met directement en cause la responsabilité du locataire.
ARTICLE 6 – CONTENTIEUX

En cas de contentieux, les juridictions compétentes seront saisies.









Fait à Créteil le, 

Le locataire,
Pour le Syndicat de la Base de Loisirs de Créteil,







Le Président,









O. PLACE
